
"Loi de 1941 sur le, 
plébiscite· féderal" 

Texte franç:aÎsdu projet de loi présenté hier soir à la Chambre des Communes i 
et adopté en première lec,ture 

Ottawa. 24 (D . .N.C'> - Texte· dification y apportée, une ordon- rement dans -l'arrondissement de 
fran~uis du projet de loi dll plébis- nance ou un ordre de la Commis- vQtàtio~ et q<!nj l~ nOIn apparalt. 
cilé, préienlif hi$:r ,~ilfr, à la Chàm- sion, définie dans lesdits règle- sur la lIste offICIelle des votânt~ de. 
bredes comJ!)Ullé.s, el adopté eli Illents, à l'effet d'ajourner son ins- cet arrondissement, répond d'elle 
pl'em~ère lee/ure:. . truction militaire, Qu'une ordon- en se. présent!l.ntP.ersonnelleme~'t 
" Loi saT la tenue d'un plébiscite nance ou un ordre ait été décerné avec elle auburé;iU.de yotation et 
dans, c/laque dislricl électol'ul dl! ou non,' et jusqu'à' ce Qu'il liit été en prêtant le serméntprévu à cette 
Cru/ad/). ~i ln réce pHon des' votes refusé; fin. et si . 
I1é.P()~B8, lors dudit plébiscile. par c) Toute personne residant au b) Elle prête' elle"même un ser-
les uotantft militaires du Cunadl1. Canada, dont la race est celle d'un mf!ut approprié; . ~ 
,bostés il l'intérieur ou hors dll pays en guerre avec le Canada, lors- ! (3) Tout ,:otanl répoqdant d'une 
pqys. , que cette personne serait, dans' personne qUl dèmande a l'oler, s-'\-
S~ ~~ajf!sté, sur l'avis et du con- l'une des provinces du Cànada, cha~t que cette personn,e J?olJr un 

sel.tement du Séhàt et de la Cham- &lors qu'elle y réside, inhabile à mot.lf quelconque, est pnve~ du 
bn' de:,; communes' du Cauada, dé- voter. en raison de sa racé à ré- drOlt, de vote ou n a pas competen
crète: le<.tion d'un membre dt. l"Assem- ce pour voter dans l'arrondisse-

1. Là p~é!lènte loi pètit ê~recitée blée législative de cett~ province, ment qe vot.ati~n lors !iu pléb~sci
so~s.l~, htr~: ,DOL dé 1942 sur le et qui n'a pas servi dan~ les forces t~. est .m!tabile a v~ter a toute.el~c
pl~bl8Cliê feder.al. , .• ,navales. militaires ou ai'riennes du t~o~ federale :m. a tout plélHSC,ltè 
, 2. En la presente 101, a molUS Canada au cours de la "uerre de feqera~ pendan! les sept annees 
que l~ contexte ne s'y oplfOse. l'ex- 1914-18 ou de la gUcl'rc'" déclarée qUl sUlye~t, et 11 est c.oupable d'un 
pr~s)'s!?v,n()t t '1'" d Cd" par Sa l\Iaje~té le dixi~me jour de ap~l~o~ri~:~i etp:nd,s:ri~le ~e l'pellU. 
,.. an ml halre u ana a septembre mlileuf cent trente-neuf " . a ' U~ 

slgnIflè ,e~ c<?mprend tou~e per- au Reich !llle~and t subséquem- trOlsans et a1,1 mOinS un an, avec 
sOllné habIle a voter ou qUl a vo- ' d' ' e, ou sans travaux forcés. . 
té à un plébiséite en vertu des dis- m5nt a autres PUlssan.ces. , ,8. Dès que lés officiers rappor-
positions de l'article six de la pré- ' . Toyt~ ~ersonne qUl aura, ,:oté teurs lui Ont fait parvenir le der
sente loi; a ~n I?lebI~c!te tenu sous ~e regIm~ nier rapport officiel, lé' dirE)cteur 

hj "directeur général du plébis- des dlSposlhons de la presente, 101 général du plébiscite doit publier 
cite" signifîèla personne qui est 1 pend~nt la ~u~rre actuelle ser~, par dans la Gazette du Canada, sous son 
Ilonimée directeur gèlié:ral des élec_ l~ sUl!e, privee de toute quahte e~ seing, un avis donnant le ,nombre 
LIons 'sous t'autorité de la Loi des 1 compet~nce pour ~emand~r 9u! SUl de votes déposés pour l'affirmàlÏ
~ieCtiDllll, fédéra,les, 1938, et exerce, la re, quete d autrUl •. Ob, te, n,Ir,) aJour-, ve el pou,r l, a négatiVe" r,esp, eC,ti,ve-, 
ceU" charge: r:emen! ,ou. exemptIon de IIDs~ruc- ment, dans chaque district électo-

(;) "dm;ant un plébiscite" signifie h?n m,tIrtalre p,revu par les art~cles l'al du Canada, en même temps 
la période entre, la date de la pro- dlx-hUlt o~ f. dlx-neuf des. Regle- q!l'un sommaire indiquant, par pp
dnmation ordonnant le plébiscite, IIJenls de 19·~O Sllr les serVICes na- vlllcé, le nombre total de votes dê
êmise ~ous l'autorité de l"article tzonaux de fl,uer!,e (Recrues) .ou par posés pour l'affirmative et pour 11\ 
trois dé la pr~s()l1te loi. et l,a Clôtu- toute modIficatIon y apportee, nèfIn!iv~, respectivement, \o~s d'un 
l'il du scrutin le jour du st'rutiu 6: Chaqup I?e~sonne du sexe ma~- plebl~clte tenu sous le reglme ùe 
pout ledit plébiséité' cubn ou femmlll, de tout âge, qm, la présente loi. Dans cet avis le di-

,u) '\pl.ébiscitc" ou '''plébiscite fé- étant sujet britannique.)ai! partie ::ecteur général,du plébiscite doit 
(lel'nl" SIgnifie là t<i!nue d'ua scrue des. fotces navales, mIllt~Ires 011 Inclure uu releve du nombre de vo
tin sur là Question énoncée dans aénen~e.s ;du Cana~a et QUI, pl~cé~, tes déposés par l,es yôtants militai
une proclamation du gouverneur el,1 activI!e de l'erVlce où appelee aIres du Canaqa, a l'mtérieur et en 
l<U ~~ollseil émise S.oUS le ré~ime de l'u!-strucbon. au service ou en de- ct.ehors du Galla da, pOl,lr l'affirma-
l'arlicle trois de la présente loi;. VOIr, sert, d~ns l'une dEsdites for- tlve et pour la négative, respective-

e) "proclamation" ,si'mifie la ces, ou qUl, etant membre du Corps ment. 
pruclamation du gouve;'neur en auxiliaire féminin. de l'Armée ca- , 9. (1) Aux fins de la présente loi, 

, co,lseil ordonnant la lénüe d'un nudienne .ou du Corps d'aviation le gouverneur en conseil peut édi':
jJléhisèiîe, émise sous l'autorité de l'Oyal canadien (Divisioll fémini- ter les r~glements utiles pour la te
l'ariicle troÎs de là présente loi' 'ne), y fait dU service avec pleines nue efflc~ce d'un, plébiscite et, 

f) "officü:r rapporteur" ~igni'rie)' soldes et allocations. a droit sal~s re~t~elndre la génèra]j.tê de ce· 
III personne qui est ponimée offi- (qu'elle soit postée à l'intérieur ou qUI precede, pour l'impression, la 
e:e: rappo~feürsous l'allto,rïté des h9rs. dû Canada) de vot~r. il un plé- di;>tributi0l! et la J.>ll,bIic;atipn de la 
articles lùut et neuf tie la Loi de.~ bIllette tenu sous le r>lji(lme de:a 101 et de,s Instruc~lOns ~mlses som 
elè{:tion.~ féaérales, 1938, èt exerce présente loi, si cette persoqne, à son emPire, la preparatIon des lis
celte charge; l'époque où elle est devenue mem- les de votan~s et autres d?cuments, 

fi) "votant" ou "votant ordinai- bre d~ l'une de ces forces ou de (2) Ces reglem~nts d(llvent, au~ 
re" signifie toute perspnne habile à l'un de ces Corps. résidait ordina~, tfant que possi.P~" ,se con-
voter ou qui a voté; dans tout dis- rement au Canada. orm~r 3;ux, dlS~OS,lbollS de 
tl"Ïct électoral du Canadà, à un plé- 7. (1) Sous réserve des disposi- la LOI des el~c.tlOns federa~e.s. 1 ~38, 
bis cite tenu sous l'autorité la tions de la présente loi, quiconqu~ av~c les ,addlt!ons ~t l!l0dlfl,catioD;s 
présente loi, que son nom soit est un votant qualifié dllns un ar- qu: peuvent etre Jugees, nec!l~sal 
crit ou' non sür la liste des votants rondissement de votation lors d'u!} re~. ~t comprendre ,des qlSPOSlÎlOl1S 
Utilisée audit plébiscite. plébiscite, et, le jour dU scrutin, ré- t~eclales pour la r~ce.ptron des vo-

3. (1) Le gouverneur en conseil side ordinairement dans cet arrou- s des votants mllltaIres du Cana-
peu~ pa;- proè!a'!la~ion ordonnér la dissepIent, peut v?!er. au ~ur:eau, de d~3) Tous les règlement • t bl" 
t<;!,!ue .d,un pleblscIte, en vert~l des 1 v.otah?n approprie eta~h a c~tttl sous le régime de la pre~e~t: 161 
dlsnOSl tlOns de la pp!sente .101: fm! blen que ~on no~ n apparaisse Olit la même force et le même effel 

(2) La proclama~lOn, dOlt enon-I romt sur la 11ste OffI(:l~lle des ".0- que s'ils y étaient édictés. 
cer au IOD$' la questIon ~~ou!llettre Lants dressée pour ledIt arrondis- 10. L~s dépel1ses' occasionnées 
aux v?tants, lors du pleblsclte; en 1 sement. r • • pa~ la mlse à exécution des dispo-
les lll~mes term!l1i . et forme qu elle, (2) Une persox;n~ decrl;e da~s sillons de la présente loi ou s'y rà!, 
a~ra sur l~s ,bu.lIetms de, vote umi-I le paragraphe .precedent n a drOIt 1 taéhant sont Ilayées à même les de' 
ses. au pl~bISClt~., L~dlte procla-. de voter que SI •• , , niers non attrIbués du Fonds du re_ 
mabon dOlt aUSSl mdlquer la date 1 a) Un votant resldant ordlllal- vènu consolidé 
fixée comme' jour du sctutin pour 1 • . 

ledit pli'biscite, laquelle tombera un . 
lundi et sera la même dans tous les 
dîs~ricts électoraux. Cette procla
tnationdoit aussi annoncer les da-
tes et jour::; respectifs auxquels les 
voHwts militaires du 'Canada. défi-
~!S, ~la.ns la présente loi, et postés à 
Illltenellr ou hors du Canada:. pour-
ront déposer leur vote audit plé-
biscite; , 
. (3) La proclamation doit. êtrê pu
hliée immédiatement dans une édi
tjon spér.iale et au moins deux édi
Honscrdinaires de la Gazette du 
Canada.' 1 

4. fl} Dans chaque district élec-I 
,tond, dU, Canada, sauf les dis, posi
tions qui suivent, tout individu du 
sexe masculin ou féminin CSit habile 1 
àvoter lors' d'un plébiscite tenu en : 
vertu de la présente loi, et a le: 
droit d'être inscrit comme votant 
ordinaire sur la: liste dès votants 
préparée à l'océasion duiUt plébis
cite pour l'arrondissement de \'ota
tion où il résidait, ordinairement ie 
lundi, ,vingt~huitièine joùr précé
rlnnt la date fixée comme étant le 
"~ur du scrùtiri pour lédit plébisci-
te, , ' 

Il) S'il est âgé de vingt et un ans, 
l"êyolus ou s'il atteindt_à cet âge de 
vingt et un ans révolus à la date Ou 
avant la date fixée comme étant le 
jour du scrutin pour le plébiscite; et 

b) S'il est sujet britannique de 
nàissance ou par naturalisation; et 

c) S'il a résidé ordinairement au 
Canada pendant les douze mois pré
èêdantimmédiateinent la ,date fixée 
comme jour du scriltiilpour le plé
biscit~. 

(2) Les personnes ptivéesdu 
dtoil de vote comme votants ordi- ' 
paires! utt plebiscite sont les per
sonnes privées du droit de vote en 
vertu du paragraphe deux de l'al':' 
tiele, qua\<>n;e de la Loi des élee- 1 

tian, S (éd, ér,ale,s. ,1938, et en outr, e 1 
a), Toute personnjil qùi, à la date 

fixée cpmme étant le jour du scru-, 1 

tin poUr le plébiscite, est détenue i 1 
ou internée en vertu des Règlemfmls 
coneerIl1111l la défense du Canada; 

b) Toute personne qui aura de
mànd~. sous l'autorité dès articles ' 
diX-huit ou dix-neuf des Regiements 
de 1940 sur les sèrvlees nationaux , 
de guerre (Recrues) pu d'uhe mo-


